
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 0ctobre  2022

DELIBERATION  No 2022/35

Objet  : DESIGNATION  DES DELEGUES  AU SEIN DE L'ASSOCIATION  POUR  LE

DEVELOPPEMENT  ET L'INNOV  ATION  NUMERIQUES  DES COLLECTMTES  (A.D.I.C.O).

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité,

- DECIDE  de  procéder  ou  scrutin  public  ô main  levée  :

- DESIGNE  le délégué  titulaire  e+ le délégué  suppléant  auprès  de  I'A.D.I.C.O  :

- FIXE en conséquence,  le délégué  ti+ulaire  et le délégué  suppléant  comme  suit :

Titulaire  : L. FRUCHON

Suppléant  : G. CHARDON

- DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en opplication  la présenfe  délibération

Ttansmis el reçu  CIU conkôle  de légoli1é.  1e,:fJ10/2022
Publié  le :,  10/2022
Exéculoiïe le :J/10/2022

Délai  de  ïecours  : 2 mols  - A daleï  de  IO dale  de  publication
Volei  de  ïecours  : Tnbunal  admlnislratiT  de  Ceïgy-Ponloise

lArticlei  R.421-1 el suivan+i  du code  de  jus+lce  adminislralive).

Le Maire,

Silvio-BlELLO


